
2025 03 02 CCAS

CCAS  DE BOISSEU1L

DELIBERAT10N  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DU
CCAS DE BOISSEU!L  (Haute-Vienne)

Nombre  de membres

En exercice  :9

Présents  : 6

Votants  : 7

L'an  deux  mil  vingt-cinq,  le 25 novembre  le conseil
d'administration,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session
ordinaire  dans  la salle  du conseil  municipal,  sous  la
Présidence  de  M. Philippe  JANICOT

Date de convocation  du Conseil  d'Administration  : 03 novembre  2025

PRESENTS  : Annick  BOURGEOIS,  Eliane  BRAILLON,  Martine
ASTIER,  Serge  RENAT,  Marie-Christine  DESCHAMPS,  Joël
LARROQUE

EXCUSÉS  : Philippe  JANICOT,  Dominique  PEYROT

Secrétaire  de  séance  : Annick  BOURGEOIS

2. Signature  de la convention  entre  le représentant  de l'Etat  et le CCAS  de
Boisseuil  pour  la transmission  des  actes  au représentant  de  l'Etat

A compter  de l'exercice  budgétaire  2026,  l'ensemble  des collectivités  territoriales  sera  soumis  à
l'obligation  de produire  un Compte  Financier  Unique  (CFU).
Le CFU et l'ensemble  des documents  budgétaires  de l'exercice  devront  être  transmis  par  voie
numérique  au représentant  de l'Etat,  dès  le budget  primitiT.

La préfecture  vient  d'informer  la commune  que  le CCAS  de Boisseuil  n'était  pas raccordé  pour  la
télétransmission.

En effet,  jusqu'à  présent  les actes  du CCAS  étaient  transmis  sur  le même  compte  que les actes
concernant  la commune.

Il convient  par  conséquent  de créer  un compte  distinct  pour  le CCAS  et de signer  une convention
spécifique  pour  le CCAS  de Boisseuil  pour  la dématérialisation  et la transmission  des actes  au
contrôle  de légalité  dans  le cadre  du passage  au CFU en 2û26.

VOTE  7 POUR  7 CONTRE  0 ABSTENTION  0

Le CCAS,  après  en avoir  délibéré  décide

d'autoriser  le Président  du  CCAS  à signer  la convention  annexée  à la
présente  délibération  ainsi  que  tout  document  devant  inteivenir  dans
ce  cadre,

de rattacher  le CCAS  à un opérateur  homologué  par  le Ministère  de
l'lntérieur  dit  « opérateur  de  transmission  ».

Fait  et délibéré  en Mairie

Les  jour,  inois  et an que  dessus,

Au  registre  sontles  signatures

Le  Présidezît,

Philippe  JANICOT


